
	
 

 

Certificat de qualité attestant que nous nous conformons à 
certaines normes d’assurance de qualité, en ce qui 

concerne l’accessibilité pour les personnes handicapées 
 
 
 
MYD’L a été créée en 1997, spécialiste français de l’accessibilité des personnes 
handicapés, à mobilité réduites et des personnes âgées. 
 
Dotés de moyens importants, MYDL est aujourd’hui une société unique alliant 
l’expertise technique, et les moyens matériels adéquats pour effectuer ces prestations. 
 
Son président, Monsieur Pierre BELMAN, siège à la 
Commission AFNOR P96A : Accessibilité et qualité 
d'usage dans l'environnement bâti. Cela permet une 
veille permanente sur les normes en cours et à venir. 
 
Grâce à ce positionnement, nous avons pu mettre aux normes plus de 10.000 sites au 
cours des 4 dernières années. 
 
Disposant d’ouvriers qualifiés et de personnel d’encadrement expérimenté, nos clients 
sont ravis de pouvoir compter sur notre connaissance des normes et des exigences 
en matière d’accessibilité. 
 
Notre société organise deux sessions de formation/mise à jour normative par an 
auxquelles tous les collaborateurs sont conviés. 
 
La liste de nos références jointe aux présente témoigne à elle seule de la confiance 
que nous avons recueillie auprès de Mairies, bailleurs sociaux ou encore grandes 
enseignes nationales. 

	


